
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 
GATT/AIR/44 Le 3 mai 1954 

OBJET: DECLARATION DU 24 OCTOBRE 1953 PORTANT MAINTIEN Eft VIGUEUR DES USEES 
ANNEXEES A L'ACCORD GENERAL - SIGNATURE DE L'ALLEMAGNE 

1. AUX TERMES DE LEUR DECISION DU 22 FEVRIER 1954, LES PARTIES CONTRACTANTES 
ONT ACCORDE AU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE UNE PROROGA
TION DE DELAI JUSQU'AU 30 AVRIL 1954 POUR LUI PERMETTRE DE CONFIRMER SA SIGNA
TURE DE LA DECLARATION DU 24 OCTOBRE 1953 PORTANT MAINTIEN EN VIGUEUR'DES LISTES. 
LE GOUVERNEMENT ALLEMAND A FAIT SAVOIR QUE L'OBTENTION DE L'AUTORISATION NECES
SAIRE EXIGEAIT PLUS DE TEMPS QU'IL N'AVAIT ETE PREVU ET QU'EN CONSEQUENCE 
CONFIRMATION DE SA SIGNATURE NE POURRAIT ETRE DONNEE AU 30 AVRIL, LE GOUVERNEMENT 
ALLEMAND DEMANDE QUE LE DELAI QUI LUI A ETE ACCORDE SOIT A NOUVEAU PROROGE 
JUSQU'AU 15 JUIN 1954 ET IL RENOUVELLE L'ASSURANCE QUE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE CONTINUERA A SE CONSIDERER COMME LIEE, SUR LA BASE DE LA RECIPROCITE 
INDIQUEE DANS LA DECLARATION, PAR LES OBLIGATIONS QUI DECOULENT DE CETTE 
DECLARATION. 

2. LES PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A FAIRE ENREGISTRER LE 28 MAI AU 
PLUS TARD LEUR VOTE SUR LA DECISION CI-JOINTE. IL EST NECESSAIRE D'OBTENIR 
L'ASSENTIMENT DE CHACUN DES GOUVERNEMENTS QUI SONT PARTIES A LA DECLARATION; 
EN CONSEQUENCE, JE CONSIDERERAI QUE LA DECISION A ETE APPROUVEE PAR TOUTE PARTIE 
CONTRACTANTE QUI AURA EXPRIME UN VOTE FAVORABLE AU 28 MAI OU SE SERA ABSTENUE, 
A CETTE DATE, DE FORMULER UNE OBJECTION. 

E. WÏNDHAM WRITE. 

PROJET DE DECISION PORTANT PROROGATION DU DELAI 
ACCORDE A L'i\LLMAGNE POUR CONFIRMER SA SIGNATURE DE LA DECLARATION 

DE MAINTIEN EN VIGUEUR DES LISTES 

CONSIDERANT que la Déclaration du 24 octobre 1953 portant maintien en vigueur 
des Listes annexées à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
est restée ouverte à la signature jusqu'au 31 décembre 1953 inclusivement, 

CONSIDERANT que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, qui 
avait signé la Déclaration ad referendum à la date du 24 octobre 1953, n'avait 
pu obtenir de son parlement l'autorisation nécessaire pour la confirmation de 
sa signature au 31 décembre 1953, et qu'une prorogation de délai jusqu'au 30 
avril 1954, lui a été accordée par décision des PARTIES CONTRACTANTES en date du 
22 février 1954, mais qu'il lui a été impossible de se procurer l'autorisation 
voulue pour la confirmation de sa signature à ladite date, 
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CONSIDERANT q u ' i l est souhaitaole de donner au Gouvernement de l a République 
fédérale d'^-llemagne une nouvelle p o s s i b i l i t é de confirmer sa signature de 
l a Déclaration, 

LES PARTIES CONTRACTANTES DECIDENT que, nonobstant les dispositions du 
troisième paragraphe de la Déclaration précitée, la signature du Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne, si elle a été confirmée le 15 juin 1954 
au plus tard, déploiera les mêmes effets que si elle avait été confirmée au 
31 décembre 1953; 

CHARGENT le Secrétaire exécutif d'adresser copie de la présente Décision 
au Secrétaire général des Nations Unies. 
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